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Introduction

• Mise en place après la deuxième guerre-mondiale.

• Corporatisme , dérégulation européenne, nouvelles technologies, 
particularismes belges.

• Recherches à partir du Code de commerce de 1807.

• Pasinomie et travaux parlementaires européens.
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1. Arrêt sur image du temps présent

• Conseil Supérieur des Professions économiques (CSPE-Conseil Supérieur) 
loi du 22 avril 1999 -7 Membres.

• Respect de l’intérêt général et exigences de la vie sociale.

• Fonction consultative: pour tout AR visant les professions, adoptions de 
normes techniques et déontologiques.

• Pouvoir de renvoi devant les instances professionnelles sauf pour les 
réviseurs. 

• CSPE cinq professions et trois instituts.
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1. Arrêt sur image du temps présent

• Institut des Réviseurs d’Entreprises. (IRE)

– Réviseurs d’entreprises.

• Institut des Experts comptables et des Conseils fiscaux. ( IEC)

– Experts- comptables.

– Conseils  fiscaux.

– Internes ou externes.

• Institut des Comptables et fiscalistes agréés. (IPCF)

- Comptables.

- Fiscalistes.

- Internes ou externes.
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1.Arrêt sur image du temps présent

• Rapprochement entre l’IRE et l’IEC envisagé  fin XX e S.

• Création d’un comité Inter-institut.  (loi du 22 avril 1999)

• Rôle  du CSPE.

• 12.000 professionnels du chiffre.

• Deux groupes linguistiques.

• Nouvelles orientations:  Dichotomie Audit/Comptabilité, Directives UE,4e

R.I., Régions et communautés en Belgique.
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2. Temps court du passé

• 2.1 Du code de commerce de1807 aux modifications aux lois sur les 
sociétés commerciales de 1913 

• Code de  Commerce de 1807.

• Rapport du Sénat le 5 mars 1873 reconnait deux grandes classes de 
sociétés: les sociétés privées ( de personnes) et les sociétés publiques.

• la Société Anonyme.

- Dispense de l’autorisation gouvernementale.

- Règles nouvelles destinées à protéger les actionnaires et   les tiers:

- Responsabilité accrue  des fondateurs et administrateurs.      

- Désignation de commissaires.

- Tenues d’assemblées générales  obligatoires.

- Organisation d’une publicité légale.
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2.1 Du code de commerce de 1807 aux modifications 
aux lois sur les sociétés commerciales de 1913

• Surveillance des sociétés anonymes

- Le législateur de 1873 se prononce  finalement dans le sens le plus libéral: 
La surveillance de la société doit être confiée à un ou plusieurs 
commissaires, associés ou non, qui ont un droit illimité de surveillance sur 
toutes les opérations de la société. (Art. 54)

• Réformes de 1913

-Le bilan mentionne séparément l’actif immobilisé, l’actif réalisable et, au 
passif, les dettes de la société envers elle-même, les obligations, les dettes 
avec hypothèques ou gages, et les dettes sans garanties réelles. ( Art.62)

-Les commissaires peuvent se faire assister  par un expert en vue de procéder 
à la vérification des livres et comptes de la société. ( Art. 65)
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2.2 Des réformes de 1913 à la loi portant organisation 
de l’économie de 1948

• Création de la Commission bancaire et des réviseurs de banque en 1935

-Interpénétration de banques et d’industries dont l’origine remonte dernier quart 
19e S.-Importants crédits octroyés après la Grande Guerre.

-1934 sérieuses difficultés du secteur bancaire (banques mixtes)

-1935 création de la Commission bancaire chargée  de la politique du crédit dans 
son ensemble (mouvement des capitaux, action sur les taux,  contrôle des 
banques et émissions de titres et valeurs)

-la fonction de commissaire dans les banques ne pourra plus être remplie que par 
des experts figurant sur une liste de réviseurs assermentés

-vérification de la régularité des opérations, respect des lois et règlements, 
exception pour les infractions fiscales.

A.R. du 24 novembre 1937 sur le régime des bilans et comptes de profits et pertes 
des banques (1ère normalisation comptable).
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2.2 Des réformes de 1913 à la loi portant organisation 
de l’économie en 1948

• Parenthèse de la Deuxième guerre-mondiale

1903- Première association  d’experts-comptables : Chambre des Experts-
comptables et des Comptables de Belgique (CECCB) suivie de beaucoup 
d’autres.

La profession n’as pas pu se faire reconnaître:

- Loi de 25 mai 1913-lot de consolation ?

1925- Fédération des Experts-comptables de Belgique « Chartered ».

1935- Création  de la profession  de Réviseur de banque:

aucun  expert-comptable n’est repris sur la liste.
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2.2 Des réformes de 1913 à la loi portant organisation 
de l’économie en 1948 (3)

• A la veille de la Seconde guerre-mondiale
• 40 associations d’experts comptables et deux  propositions de lois 

pendantes à la Chambre et au Sénat.
• 10 mai 1940 (invasion allemande) Arrêté-loi confie aux Secrétaires-

généraux des ministères les pouvoirs pour continuer l’administration du 
pays  sous occupation ennemie.

• 10 janvier 1942 un arrêté institué  l’Ordre des Experts-comptables sur un 
modèle corporatiste et autoritaire.

• 5 mai 1944 arrêté-loi pris par le Gouvernement de Londres déclare nuls  
les arrêtés pris durant l’occupation allemande  par les Secrétaires-
généraux.

• 1959-Ordre des Experts-Comptables et des Comptables Brevetés de 
Belgique-Asbl constituée à l’initiative de Joseph Colleye et douze confrères 
dont Ernest Stévelinck.
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3.Le temps présent  (1948-2017)

Loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie
• Au lendemain de la guerre l’idée de démocratie économique gagne du 

terrain.
• La Conférence Nationale du Travail recommande la création  du Conseil 

d’Entreprise et d’une information économique et financière contrôlée par 
un professionnel indépendant.

• 1946-Commission chargée de l’étude du statut de la profession de reviseur 
d’entreprises (Commission Depage)

• 1946-Commisision nationale d’étude du statut de l’expert-comptable  
(privée)

• 1947-Rapport Depage sous forme d’un projet de loi : organisation de la 
profession d’expert comptable

• 1947-Projet de loi  n°52-Création d’un Institut des Réviseurs d’Entreprises
• 1950-Création du Collège National des Experts-comptables de Belgique. 

ASBL.
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3.Le temps présent   (1948-2017)

Loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie

• Dissolution du parlement en 1949-1950 (Question royale-organisation de 
l’économie)

• Travaux reprennent en 1951

• Loi du 22 juillet 1953 créant un Institut des réviseurs d’entreprises:

- Organisation des services  comptables.

- Redressement, vérification et certification des documents comptables.

- Analyse par les procédés de la technique comptable de la situation, du 
fonctionnement des entreprises (Art. 3)
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3. Le temps présent  (1948-2017)

• Loi du 22 juillet 1953 créant l’Institut des Réviseurs d’Entreprises
• Débuts marqués par des difficultés: influence du CNECB, organisations de 

travailleurs.
• La véritable dimension de la profession  de reviseur apparaîtra 

progressivement  dans des lois particulières:
• 1948-information des conseils d’entreprises.
• 1953-commissariat, appel à l’épargne publique.
• Diligences particulières. (apports en nature, transformation , fusions, 

scissions)
• 1954-organismes d’intérêt publics, contrôle des entreprises du secteur 

financier. (banques, caisses d’épargne, assurances)
• 1967-sociétés à portefeuille.
• Audit indépendant des pouvoirs locaux
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3. le temps présent  (1948-2017)

• Loi du 21 février 1985 sur la réforme du révisorat d’entreprises

- Conférence  économique et sociale de 1970- propose des réformes.

- 4e directive du Conseil des CE du 25 juillet 1978,loi comptable du 17 juillet      
1975,adoption prochaine de la 8e directive.

- Contrôle  des comptes annuels par des personnes habilitées par la loi 
nationale.

- Réviseur: missions réservées par la loi et d’une façon générale révision  
d’états comptables- missions d’intérêt général.

- Reconnaissance de la profession d’expert comptable en lui restituant ses 
activités historiques + expertise privée et judicaire+ activités de conseil en 
matière de fiscalité- missions d’intérêt particulier.

- Conditions d’accès en matière de diplôme, de stage, largement parallèles.
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3. Le temps présent (1948-2017)

• Loi du 21 février 1985 sur la réforme du révisorat d’entreprises

• Depuis 1985 plusieurs évènements sont intervenus par voie législative.

• Intervention de l’E.C. ou du R.E. à différentes étapes de la vie d’une 
entreprise.

• 1998 Accord passerelle.

• Le projet initial va être remis en question dans les faits  à partir de 1999.
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3. Le temps présent (1948-2017)

• Loi du 22 avril 1999 relative aux professions comptables et 
fiscales

• Réglementer la profession fiscale et stimuler le rapprochement des 
professions économiques règlementées.

• Création  d’un Institut des Experts-comptables et des Conseils fiscaux (IEC) 
qui succède à l’IEC.

• Création de l’Institut Professionnel des Comptables et fiscalistes agréés 
(IPCF) qui succède à l’A.R. du 19 mai 1992 pris dans le cadre de la loi dite 
Verhaegen.

• Conditions de diplômes comparables, d’examen et de stage différentes.
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3. Le temps présent

Loi du 7 décembre 2016 portant organisation de la profession 
et de la supervision publique des R.E.

• Directive2006/43/CE modifiée par la directive 2014/56/UE-Directives 
audit. Règlement(UE) N°537/2014- contrôle légal des comptes d’entités 
d’intérêt public.

• Institut des Réviseurs d’Entreprises est divisé en deux  institutions 
distinctes et indépendantes.

• 1. I.R.E. : accès à la profession, tenue du registre, formation, normes  (sous 
la responsabilité du CSPE).

• 2. Collège de Supervision des Réviseurs d’Entreprises (CSRE) : contrôle de 
qualité et surveillance.
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3. Le temps présent

Loi du 7 décembre 2016 portant organisation de la profession et de la 
supervision publique des R.E.

• Insécurité juridique pour les E.C.: Contrôle légal des comptes annuels et
application des normes  de contrôle ISA

• Idée venant au jour ( y compris au niveau international) réserver la mise 
en application des normes ISA uniquement aux grandes entreprises et de 

créer un cadre normatif particulier pour les PME et micro-entités.
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4. Temps présent en mouvement ou futur proche

Plusieurs éléments militent pour   un

Rapprochement entre l’IEC et l’IPCF

.

• Dispositions légales récentes

• UE et directives services

• 4e R.I.

• Régionalisation et communautés en Belgique

23es JHMO                                                    
Paris 22-23 mai 2018

19



4. Temps présent en mouvement ou futur proche

Dispositions légales récentes

• Loi portant organisation de la profession et de la supervision publique des 
réviseurs d’entreprises du7 décembre 2016.

• Loi de réorganisation judiciaire des entreprises du 11 aout 2017.

• Loi anti blanchiment du 18 septembre 2017.

• Ces dispositions  militent pour un distinction entre l’audit et la 
comptabilité le rapprochement des professions comptables et fiscales.
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4. Le temps présent en mouvement ou le futur proche

Union Européennes et les directives services.

• -Lever les obstacles à la libre circulation.

• -Audit légal: acte distinct.

• -Prérogative des  Etats.

– Assurer la protection  d’objectifs d’intérêt général.

– Objectifs protectionnistes exclus.
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4.Le temps présent en mouvement ou le futur proche

Quatrième révolution industrielle.

• Comptabilité  s’est toujours développée par des progrès techniques 
extérieurs: livres, feuillets mobiles, décalque manuelle ou mécanique, 
machines à cartes perforées,Ordinateurs,logiciels dédicacés,ERP.

• Développement du processus d’automatisation , plates formes 
d’échanges, maillon d’un chaîne.

• RGPD  mise en conformité pour le 25 mai 2018.

• Industrie de la comptabilité à bas couts.

• Nouvelles orientations- conseil.
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4.Le temps présent en mouvement ou le futur proche

Régions  et communautés en Belgique

• I.R.E.   :     900 membres

• I.E.C.   :  6.250

• I.P.C.F.:  5.000

• Néerlandophones :  +/-60 %

• Certains partis séparatistes souhaitent régionaliser et communautariser 
les professions économiques qui pourraient évoluer de manière différente 
au Nord et au Sud du Pays.

• Fusion I.E.C/I.P.C.F. avant les élections législatives de 2019.
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5. Conclusions

• Distinction  entre révision (audit) et tenue de comptabilité remonte au 
domaine seigneurial et religieux.

• Occasions manquées en 1873 et 1913.

• Profession   d’E.C. non suffisamment représenta. ( 40 associations avant la 
2e guerre mondiale)

• On ne peut imaginer le monde actuel sans l’EC interface.

• U.E. veut déréguler.

• Dimension nouvelle à côté de la formation continuée et le contrôle de 
qualité.

• Culture de l’éthique encouragée par l’émergence d’outils efficaces.

• Transparence des informations financières attendue par la majorité des 
citoyens.
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